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Code civil

Chapitre VI — Des dispositions permises en faveur des petits-enfants du donateur ou
testateur, ou des enfants de ses fréeres et sceurs

Extrait

Article 1066

Version du 1 janvier 1835

Texte source : Modification de l'orthographe.

Le grevé sera pareillement tenu de faire emploi des deniers provenant des effets actifs qui seront recouvrés et des remboursements de rentes, et
ce, dans trois mois au plus tard apres qu’il aura regu ces deniers.

Version du 11 mai 1849
Texte source : Loi sur les majorats et les substitutions.

Le grevé sera pareillement tenu de faire emploi des deniers provenant des effets actifs qui seront recouvrés et des remboursements de rentes, et
ce, dans trois mois au plus tard apres qu’il aura regu ces deniers.


https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Chapitre VI — Des dispositions permises en faveur des petits-enfants du donateur ou testateur, ou des enfants de ses frères et sœurs
	Extrait
	Article 1066
	Version du 1 janvier 1835
	Texte source : Modification de l'orthographe.

	Version du 11 mai 1849
	Texte source : Loi sur les majorats et les substitutions.





